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La CRÉ demande au ministre Blackburn de modifier les nouvelles orientations 
du programme dʼaide aux organismes sans but lucratif 

 
 

 
 
Sainte-Anne-des-Monts, le 16 mai 2008 – La Conférence régionale des élu(e)s (CRÉ) de la 
Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine demande à M. Jean-Pierre Blackburn, ministre du Travail et ministre 
responsable de lʼAgence de développement économique Canada pour le Québec, de revoir les nouvelles 
priorités du programme dʼaide aux organismes sans but lucratif en vertu desquelles les organismes de 
développement économique ne pourront plus compter sur un financement récurrent pour leur 
fonctionnement.  
 
« Cette nouvelle orientation aura des conséquences importantes pour plusieurs organismes de 
développement de la région dont le TechnoCentre éolien, le Consortium en foresterie, la Société de 
développement de lʼindustrie maricole (SODIM), les Centres intégrés de développement touristique et la 
Fondation communautaire qui se verront privés dʼune partie importante de leur financement. Le 
développement économique de la région est ainsi directement menacé », a dit M. Bertrand Berger au 
cours de la dernière réunion du conseil dʼadministration de la CRÉ. 
 
Les corporations dʼaide à lʼexportation (Secrétariat à la mise en marché pour notre région) et les Sociétés 
dʼaide au développement de la collectivité (SADC) sont cependant exclues de cette nouvelle orientation. 
 
La Conférence régionale des élu(e)s demande au ministre Blackburn une nouvelle rencontre, la première 
sʼétant déroulée en octobre dernier, pour discuter des impacts négatifs quʼaura cette décision sur les 
organismes quʼappuie financièrement la CRÉ et des mesures qui pourraient être mises de lʼavant pour 
assurer leur financement à long terme. 
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